
o
o

ps
3

m
e

N
e

=
Gredescnetteute

éfter,
bites

p
é
d
e
s
t
r
e

$

vy

2

w
w>
A

b
i

5
“

“
4
a

=
=by

§

t
ait

§



2/4 [ 1
CONVENTION COLLECTIVE
DETRGV.,IL SUPPLEMENTS IRE

NTER ENT

Qo’
Los Garagos ndrion Gagnon, 3oivin & Fils Ei:r, C8té- Boivin auto Sorvice , le
Garage Munger ot Kénogami .utomobile, ainsi que 1llissociation Patronale de 1liu-
temobile, partios do promièro part, corps politiques ayant leurs bureaux d'af-
fnires respectifs dans les Cités do Chicoutimi, Jonquière et Kénogami, Provinco
de juébec, ci-après appelés "Les Employeurs",

ET

LE SYNDICAT NATIONAL DES ATELIERS MEC.NIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI, ET LE SYN-
DICAT NATIONAL DES GLRIGES DE JONQUIERE ET KENOGAMI, affiliés au Conseil Régio-
nal Saguonay-Lac St-Jcan des Syndicats Nationaux, À la Fédération Nationale de
la Métallurgiv ut * la C.T.C.C. parties de deuxibmo part, corps politiques
ayant lours sièges socinux respectivement à Chicoutimi, ot 2 Jonquidre, ci-après
appelés: "LES SYNDIC.TS",

 

Los Employeurs et les Syndicats ont convenu de modifier les conventions
collectives des partios ci-haut mentionnées, ot de n'avoir à l'avenir qu'une
seule et mûmo convontion collective pour los Syndicats do Chicoutimi et de
Jonquidro-Kénogami, Ils ont de plus convenu de modifior ladite convention col-
loctivo de la fnçon suivantos

ARTICLE II, paragrapho B,"Pondant los mois d'été, soit les mois de juin, juil-
lct, août ot septembre, le samodi, lo travail se torminora À midi. À la discré-
tion du chacun dos cmployuvurs, pendant ces mois, le travail pourra commencer A
7 heurus ou À 7h,30 ...M. Los houres do trovail do la senaino normale soront
donc modifiées en conséquonco. à la discrétion do chaquo onployeur particu-
lior, il pourra on êtro dc ndmo pour lo mois do mai,"

ARTICLE 15, Changer ls paragraphe C actuel pour le suivant: "Les employés qui
ont 5 nns de survicu pour un même garago auront droit À uno samaine de vacan-
cus plus 1 jour; ceux qui ont 6 ans de servico, une Semaine de vacancos plus
2 jours; ceux qui «nt 7 ans de service, uno semaine plus 3 jours; ceux qui ont
8 ans do s.rvice, une senainc plus 4 jours; ceux qui ont 9 ans do service, une
semaine plus % jours ot ceux qui ont 10 ans do service auront droit à 2 semai-
nos de vacances, ÜUcs jours supplénentairus de vacancos seront pris pendant les
nois d'hiver, aprls entente avec le-":1c7aur, La semaine du les jours sup-
plémentaires do vacances scront payés tel qu'i:diqué nv nirarranhe B. Los parne
graphes actuels C, et D, ‘leviendront respectivement D. et E",

 

En foi de quel lcr p'rtice cortrectantes ont apposé leur signature ci-
dessus, sous leur nom respoctif, par llontruico do lewrr représentants dfnent
cttordacn,

Chicoutimi, ce 256 jour de mai 1949.

GARAGE MUNGER LIEB

LE SYNDICAT N.TIONAL DES ATELIERS
MÉCANIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI

PAR: _J,S.MUNOER PAR:
TEMOINS UNREADABLE TEMOIN 3

 

 

 

L'ASSOCIATION PATROMAIE DE L 'AUTOMOBIIE LE SYNDICAT NATIONAL DES GARAGES DE
JONQUIERE KENOGAMI,

PARS Adrien Gagnon.P,

TEMOIN:_M,Cubgynes Aicrofilmé
TEMOIN: LEOPOLD TREMBLAY

ASRS
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

INTERVENUE ENTRE

Los Garages adrien Gagnon, soivin & Fils Eur, C8tée Boivin Auto SorvioS”*10
Garage Munger ot Kénogami automobile, ainsi que l'Association Patronalo do l'Au-
tcmobile, parties de promidro part, corps politiques ayant leurs bureaux d'af-
faires rospectifs dans les Cités do Chicoutimi, Jonquière ot Kénogami, Provinco
du Juébee, ci-nprds appelés "Los Employeurs",

 

ET

LE SYNDICAT NATIONAL DES ATELIERS MECANIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI, ET LE SYN-
DICAT N.TIONAL DES GARAGES DE JONQUIERE ET KENOGAMI, affiliés au Conseil Régio-
nal Saguonay-Lac St-Jcan des Syndicats Nationaux, la Fédération Nationale de
la Métallurgiv et à la C.T.C.C, parties de deuxikmo part, corps politiques
eyont leurs silges sociaux respectivement à Chicoutimi, ot à Jonquière, ci-après
appelés: "LES SYNDICATS",

 

Les Employeurs et les Syndicats ont convenu de modifior les conventions
collcetivos des partios ci-haut mentionnées, ot du n'avoir à l'avenir qu'une
seule et même convention collective pour les Syndicats de Chicoutimi et do
Jonquitre-Kénogami. Ils ont de plus convenu de modifior ladite convention col-
loctivo de la frçon suivantos

ARTICLE II, paragrapho B,"Pendant les mois d'été, soit les mois de juin, juil-
1st, aolt ot septembre, lc samedi, lo travail se terminera § midi. À la disoré-
tion du chacun des omploycurs, pendant ces mois, le travail pourra cormencer A
7 heures ou A 7h,30 ...M. Les houres de traveil de la senainoc normale seront
donc modifiées en conséquence. « la discrétion do chaquo omployeur particu-
lior, il pourra on êtro du dno pour lo mois de mai,"

ARTICLE 15, Changer le paragrophe C actuel pour le suivant: "Les employés qui
ont 5 ans de survicu pour un médme garage auront droit à une semaine de vacan-=
cus plus 1 jour; coux qui ont 6 ans de service, une semaine de vacances plus
2 jours; coux qui «nt 7 ans de service, uno semaine plus 3 jours; ceux qui ont
d ans do s.rvice, une senaine plus 4 jours; coux qui ont 9 ans do service, une
semaine plus 5 jours et ceux qui ont 10 ans do service auront droit à 2 semai-
nes de vacances. Ces jours supplénontairus de vacances seront pris pendant les
noîs d'hiver, aprs entonte avec l'e::lcyuur. La semaine du les jours sup-
plémentaires du vacances scront payés tel qu'i:diqué nm norarranhe B. Loe parne
graphes actuels C, et D, deviendront respectivement D. ot EY,

 

En foi de quoi lar prrtice contractantes ont apposé leur signature ci-
dessous, sous leur nom respectif, par l'untruico dec lewrr représentants dfnent
cutoriséne

Chicoutimi, ce 250 jour de mai 1949,

GARAGE MUNGER LYEE
IE SYNDICAT NATIONAL DES ATELIERS 2
MECANIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI ]

 
 

 

 

PAR: J.S,MUNGER LITER PAR: {
t 5

L'ASSOCIATION PATROMAIX DE L'AUTOMOBILE LE SYNDICAT NATIONAL DES GARAGES DE
JONQUIERE KENOGAMI,

PARS Adrien Gagnon.P.

| PAR3 INCIXN LAYOIR

TEMOIN:M,Cubaynes
TEMOIN: LEOPOLD TREMBLAY
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ENTRE;

ET:

ARTICLE

ARTICLE

ARTICLE

ARTICLE

ARTICLE 3

ARTICLE

ARTICLE

 

>

GAKAGE MUNGER LTEE, partie de première part, corps politique ayant
son bureau d'affaires À Jonquière, dans la province de Quétes, ei-après
appel”, "L'EMPLOYEUR "

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE GARAGE DE JONQUIERE ET KENOGAMI,
affilié au Conseil Régional Saguenay Lac St-Jean des Syndicats Nationaux
et à la C.T.C.C., partie de deuxième part, corps politique ayant son siège
social dans la ville de « province de Québec, ci-après appelé
® LE SYNDICAT *

 

L'EMPLOYEUR ET LE SYNDICATCONVIENNENT MUTUELLEMENT QUES

l. = JURIDICTION =~ Cette convention collective, ci-après appelées "CONVENTIONS
o'applique tous les employés du gurage de l'Employeur, exception faite des
contremaîtres et du personnel de bureau et des pièces.

 

2. = BUT Le but visé par la convention est de promouvoir l'harmonie dans
les relations ouvrières, d'assurer d'une part le “ellleur rendement de tra-
vail et la protection de la propriété et d'établir, d'autre part, des salai-
res, heures et conditions de travail qui rendent justice À tous.

3 += RECONNAISOANCE = L'Employeur reconnait que le Syndicat a dûment été
accrédité par la Commission des Relations Ougrières de Québec comme le seul
agent négociateur de ses employés pour les fins de la présente convention
et qu'il a tous les droits inhérents à telle certification, Le Syndicat re-
connait que l'Association Patronale de l'Automobile a été reconnue come
seul agent négociateur de l'Employeur,

Je = COOPERATION = L'Employeur 8 'eng:ge à traiter ses employés avec consi-
dération, ot le Syndicat s'engage favoriser la dircipline et à encourager
les employés À fournir un travail loyal et honnête,

 

a) Le Syndicat reconnaît que c'est la fonction exclusive de 1'Employeur
de diriger et le conduide ses affaires de fagon compatible avoo les dispo-
sitions de la convention, de maintenir l'ordre, la discipline et le rende-
ment.

b) Rien dans cette convention ne doit être interprété comme une renonciatien
A aucun droit ou obligation de l'Employeur, des Employés ou du Syndicat, en
vertu d'aucune lof applicable, présente ou future, fédérale ou provinciale,

REGIMESYNDICAL,

6. = Ri SIND YOLON .

a) “ur une demande écrite de l'Employé, 1'Employeur s'engage, pour la durée
de la Convention, à retenir sur la paye de l'employé, membre du Syndicat, la
côtisation syndicale mensuelle s'élevant au montant de $ 0.75 et à faire
remise au Sec: étaire-Trésorier du Syndicat une fois par mois,

b) Ce travail supplémentaire sera fait A titre gratuit.

7. = REPRECHNTATION - 81 le Syndicat requiert les services d'un Agent d'Affet
l'Employeur s'engage, À la demande du Syndicat, À reconnaître cet agent
d'affittres et à le recevoir dans ses bureaux, sur appointement, pour les
négociations et le règlement des griefs come représentant du Syndicat,
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ARTICLE 8,~

ARTICLE 9. -

 

ABSENCES - Les délégués et officiers du Syndicat pourront s'absenter

du garage (de l'usine) pour accomplir des fonctions syhdicales mais sans
paye pour la perte de temps, Ceux-oi devront présenter par écrit, une demande
du Syndicat, quelques jours À l'avance de manière À ce que le contrenaître

en soit averti.

AFFICHAGE D'AVIS- Les avis du Syndicat pourront être affichés dans
les départements du garage aux endroits habituels ou sur des tableaux
désignés par l'Employeur; par ailleurs, aucun document ne sera ainsi affiché
sans avoir, au préalable, été approuvé par l'Employeur.

,[ ONS [ Alle

ARTICLE 10.- SALAIRES

ARTICLE 11,- HEURESHEGULIKRES.

a) Les taux minima des salaires des employés visés par la convention
avec leur classification et leur échelle, seront ceux contenus dans
1'appendice "A" qui fait partie intégrante de cette convention.

b) Les salaires actuels horaires plus élevés que les taux prévus per le
convention ne seront pas réduits l'occasion de la mise en vigueur de la
convention, ni pendant ea durée. :

a) La semaine normale de travail pour tous les employés sera de 55 heures.
La répartition des heures de travail pour la dite semaine normale de travail
est la suivantes du lundi au semedi inclusivement, le travail commencera à
8 heures A.M. et ce terminera à 6 heures P.M. avec interruption de une (1)
heure pour le repas du midi. Il y aura ‘eux équipes de nuit, une qui connanse
À / heures de l'après midi pour finir à minuit et une autre qui commence à
minuit pour finir à 8 heures du matin.

b) Pendant les mois de juillet et d'août, les heures de travail seront
les suivantes: du lundi au vendredi inclusivement, le travail commencera
à 7 heures A.M. et se terminera À 6 heures P.M., avec interruption de une
(1) heure pour le repas du midi; le samedi, le travail commencera à 7 heures
pour se terminer A midi,

ARTICLE 12, JF

sans en avoir ¢té avisé avant de quitter son travail du jour, sera payé au

 

a) Le temps supplémentaire sera rémunéré au taux de " temps et demi " et
prendra effet après les heures régulières de travail de la journée normale,
Le travail suppéénentaire continué après minuit, sera rémunéré au taux de
"temps double ".

b) Tout ouvrier qui,temporairement, accepte d'exécuter um travail autre
que celui qu'il accomplit régulidrement, soit pour le travail de production
et de réparation aux bâtisse recevra le taux, à l'heure, correspondant au
travail habituel pour lequel il est classé,

c) Tout employé rappelé au travail après les heures régulières de travail,

A
E

minimum de deux heures de travail au taux régulier, même si le temps travail- :
lé est inférieur à cette période de temps,

FERIES

te et le congé et aucun employé ne sera requis de travailler ces jours-là,
nauf urgence. Tout travall exécuté ces jours-là, sera payé au taux de
"temps double"

i
A
A
N
R
R
L

Le premier de l'An,
Le 2 janvier,
Les dimanches,
L'Epiphanie,
Le Vendredi-Saint jusqu'à une heure P.M.
L'Ascensièn,
La Saint-Jean-Baptiate,
Le Fête du Travail,
La Toussaint,
L'Immaculée Conception, La Noël et le 26 décembre,



 

ARTICLE 14,=

ARTICLE 15. -

ARTICLE 16. -

ARTICLE 17,—

- Le salaire sera payable une fois par semaine, en monnaie
légale du Canada ou en chèque; les détuils suivants devront être semmu-
niqués avec leur salaire:

lo- Les noms et prénoms des employés,
o- La date de la période de pays,

30- La taux de salaire.
4o- Le temps supplémentaire,
50.= Les déductions faites,
6o= Le montant payé.

a) Les employés au service de l'Employeur depuis au moins un an, en
date du ler mai de chaque année, béméficieront d'une semaine de vacances
payée par année,

b) Les vacances seront payées au taux régulier de salaire pour une semaine
normale de 55 heures et elle seront accordées entre le 15 mai et le premier
novembre, ou À toute autre date après entente avec l'employeur. Il est con
venu que l'Employeur affichera la liste des vacances 15 jours avant la date
ci-haut mentionnée,

6) Pour calouler l'allocation payable à l'employé qui quitte son emploi
ou qui a moins d'une année de service enchte du ler mai de chaque année,
l'Employeur suivra la procédure établie par l'Ordonnance no. 3, de la Con-
mission du Salaire Minimum.

d) Tous les employss recevront paiement d'une journée de neuf (9) heures
aux taux réguliers de leur occupation à l'occasion de ln Saint-Jean-Baptiste,
de la Fête du Travail et lu 26 iécembre. Si une de ces f8tes tombe le di-
manche, le lundi suivant sera alors considéré fête chômée et payée.

COMITE DE BONNE ENTENTE=

a) Dans les trente jours qui suivront la signature de la présente
convention, un Comité de Bonne Entente sera constitué,

b) Ce Comité de Bonne Entente sera composé de cânq (5) membres domt
trois (3) nommés par le Syndicat et deux (2) par 1'Employeur. Le Comité
pourra se réunir une fois par mois, en dehors des heures de travail, à
moîns d'entente contraire, et pourra se réunir plus souvent si les circons=
tances l'exigent et à la demande de l'une ou de l'autre partie, Lors de sa
première assemblée, le Comité choisira un résident parmi ses propres nem-
bres.

EROCEDURE DES GRIEFS.» S'11 y av:it désaccord entre un ou des employés
ou ancien employé dans les dix jours de son renvoi, et l'Employeur, on
procèdera À son règlement de la façon suivante;

«) L'Employé devra d'abord sounettre songrief par éerit au contremaître
de départoment seul ou accompagné de l'Agent d'Affaires du Syndicat.

b) Si la déciaion n'ost pas rendue dans les 2, heures par le contremaftre,
ou 81 l'employé n'est pes satisfait de la décision de son contremaître, il
devra s'il veut continuer sa réclamation, exposer son grief, par éorit, au
surintendant seul ou avec l'Agent d'Affaires du Syndicat.

ce) S1 le surintendant ne rend pas sa décision dans les 24 heures, ou si l'en.ployé n'accepte pas la décison du surintendant, 11 pourra en appeler parécrit au Comité de Bonne Entente. |

d) Si le Comité de Bonne Entente n'en est pas venu à une solution satisfai-sante, lans les sept jours après la présentation des griefs au Comité, lereprésentant du Syndicat présentera le grief au gérant-général de la Conpa-gnie avant de recourir à la procédure prévue dans l'article suivant,

é) Si un employé croât: qu'il a été congédié ou suspendu injustement de somtravail et qu'après enquête, tel que prévu ci-haut, 11 est prouvé qu'il a -été congédié ou suspendu injustement, il sera réintégré dans ses fonctions |Fans aucune perte de salaire,
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ARTICLE 18,- ARBITHAGE - 31 le Gérant-Général ou le représentant extérieur du
Syndicat n'arrivent pas à une solution satisfaisante damles 48 heures,
le Syndicat ot l'Employeur pourront recourir à l'arbitrage en vortu de
l'entente conjointe ci-dessous décritet

a) Les deux parties procdderont au choix d'un arbitre; s'il arrive qu'ils
tombent d'accord sur le choix de l'arbitre, les deux parties seront liées
À la décision arbitrule, Les frais encourus pour l'arbitre choisi seront
À la charge de l'une et de l'autre partie à raison de moitié pour l'Enployeur
et moitié pour le Syndicat,

b) Advenant le cas où les deux parties ne tomberaient pas d'acoord, sur le
choix d'un arbitre, le Syndicat et l'employeur pourront racourir la Con=
ciliation et à l'arbitrage en vertu de la Loi des Relations Ouvridres du
Québec (Ch. 162 À, S.R.Q. 1941 ) soit en vertu de la Loi des Différents
Ouvriers de Québec, (Ch. 167, S.R.Qe 1941 )

ARTICLE 19.- DUREE ET RENOUVE + = La présente convention prendra effet le
jour de son dépôt au bureau du Ministre du Travail et est en vigueur du
4 juillet 1948 jusqu'au 27 mai 1949, elle se renouvellera automatiquement
d'année en année par la suite, & moins que l'une ou l'autre des parties
donne avis par écrit à l'autre partie, entre le 60e et le 30e jour avant
son expiration, de son intention de la modifier ou d'y mettre fin,

ARTICLE 20,- DISPOSITIONS DE LA CONVENTION.- Les dispositions de la Convention
seront lues et interprétées dans leur ensemble, cependant la nullité d’une
clause ou partie d'icelle comme contraire aux dispositions d'une ordonnance,
d'un décret ou d'une loi d'ordre public, ne comportera pas nullité de la
convention, mais seulement celle de la dite clause ou partie d'icelle qui
sera alors considérée comme non existante.

En foi de quoi, les parties contractantes ont apposé leur signature
ci-dessous sous leur nom corporatif par l'entremise de leurs représen-
tants dûments autorisés.

JONQUIERE, ce 22 jour de Juillet 1948.

NOMDEL'EMPLOYEUR HOM_DU_SINDICAT

GARAGE MUNGER & FRERE LTEE Le Syndicat National des Enployés |
GARAGE MUNGER LTEE de Garage de Jonquierse. et Kénogami,

Part Munger Par: My
President

Par: Chs,E, Matte

Pari Sluand
~ Secrétaire

L'ASSOCIATION PATRONALE DE L'AUTOMOBILE

Parts _]ll{igible

Part

: 0-0-0-0-0-0-0-0-0



APLENDICE ” A "

Classification des ouvriers avec les taux horaires proposés.

MECANICIENS

Classe À $ 1.00
Olasse B «90
Classe C .80

entis Mé ons &. a s-Dé eurs.

lar semestre $ 0.35
2e semestre 45
2e année «50
3e année «60

EIN BOSS .

Classe A, $ 1,00

Classe B. «90

Classe C. «80

RNALIE

HOMMES DE SERVICE (Remorques) 70

ya.

Les aligneurs de roues et les Graisseurs, ainsi que les
apprentis de ces deux classifications sont au méme taux que les
Mécaniciens et les Paintres-Débosseurs, et les apprentis de ces
classifications.

 

 

MACHINISTES,

Classe A. ; 1.00
Classe B. «90

Classe C, «80

Soudeure.&az-électtioité. 90

VULCANISATEUR, 1,00

INITIALES DE L'EMPLOYEUR INITIALES DES K:PRESENTANTS
[ DU SYNDICAT

GARAGE MUNGER LTEE

Par _J.E,M. Chs, E, M, LL. HS,
 

0-0=0=0=00=0=0=0=0~0=0=0=0=0=0=0
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